
La lettre d’information trimestrielle du Groupe de la Banque mondiale au Maghreb - juin 2007 - N° 5

Le Maroc déploie des efforts
soutenus dans le secteur de

l’énergie pour faire face à plu-
sieurs défis relatifs à la sécurité
nergétique, au poids des sub-
ventions énergétiques sur le
budget de l’Etat et à la viabilité
environnementale du secteur.
Dans ce sens, le gouvernement
marocain a inscrit la réforme du
secteur de l'énergie dans le
calendrier des réformes structu-
relles prioritaires et a lancé un
programme de réformes intégré
visant le renforcement de la
sécurité et de la compétitivité
énergétiques ainsi que la réduc-
tion des subventions à l'énergie.
La Banque mondiale qui
accompagne le Maroc dans ce
secteur stratégique, a accordé
un prêt de Politique de
Développement (DPL) qui vient
en appui aux efforts du gouver-
nement marocain pour la réfor-
me dans ce secteur. Ainsi, le
Conseil d’administration de la
Banque mondiale a approuvé le
29 mai un prêt de 100 millions
de dollars EU pour un projet de
Développement du secteur de
l’Energie qui vient en appui au
programme de réformes gouver-
nemental et s’articule autour de
trois principaux objectifs : 

(i) Améliorer la sécurité énerg é-
tique par le développement
des énergies renouvelables
nationales visant une substitu-
tion aux importations de car-
burants fossiles, l'application
d'une politique et d'une régle-
mentation de l'énergie renou-

velable et la formulation
d'une stratégie à long terme
des importations d'énergie. 

(ii) Stimuler la concurrence sur
le marché énergétique par
l'intégration au système
régional, la libéralisation du
marché national de l'électri-
cité à haute tension et l'en-
couragement à l'autopro-
duction dans les grandes
industries, ainsi que, vers
2009, par l'ouverture de
l'accès à la concurrence sur
le marché des produits
pétroliers raffinés. 

(iii) Réduire les subventions
budgétaires accordées par
l'Etat aux produits pétroliers
tout en protégeant les
consommateurs à faibles
revenus. 

Le nouveau prêt s’inscrit dans le
cadre de la stratégie de coopé-
ration de la Banque mondiale
avec le Royaume du Maroc
(CAS 2005-2009) et contribue
particulièrement à la réalisation
du premier objectif de la straté-
gie, à savoir l'amélioration de la
compétitivité.

LA BANQUE MONDIALE APPUIE
LES RÉFORMES DU SECTEUR DE L’ÉNERGIE
AU MAROC

Energies renouvelables

Le 19 avril, le Conseil d’administration de la Banque mondiale
a également approuvé un don de 43,2 millions de dollars EU
émanant du Fonds de l’Environnement Mondial (GEF) pour le
financement d’une Centrale Thermo Solaire, à Ain Béni Mathar,
à 86 Km au sud de la ville d’Oujda. 
Le projet répond au besoin urgent du Maroc de renforcer et de
diversifier sa capacité énergétique.
D’une durée de 3 ans, le projet est cofinancé par l’Office
National d’Electricité (ONE- Maroc), le Fond de l’Environnement
Mondial (GEF) et la Banque Africaine pour le Développement. 
Le projet contribuerait également à la réduction des émissions
de gaz à effet de serre.




